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Membres  du Comité Directeur absents excusés : D.Nicaise – JF.Chalon – R.Tisserand 
Participe :  Lionel Chariot , Délégué Départemental 
CTD. représentées : APE – Cyclosport – Cyclotourisme – VTT – Billard – Football – 

Tennis de table – Motocross – Aéromodélisme . 
 
QU’EST-CE que l’UFOLEP 
 

 - Traduction du sigle 
 

 - Notre place au sein du mouvement sportif français . 
  . fédération affinitaire  multisports ( à expliquer)  
                           et donc nos affinités  
                                        notre éthique  
                                        nos objectifs 
 

Fonctionnement de la fédération  
 

               . Niveau national   
                          Comité directeur – Commissions obligatoires – Commissions Techniques   
 

               . Niveau départemental  
                         fonctionne dans le respect des Statuts et  du Règlement Intérieur du Comité 

  National . 
 

    A ses propres statuts et son Règlement Intérieur « calqués » sur ceux de 
 l’UFOLEP Nationale . 

 

  Comité Directeur 
   - sa composition  
   - ses compétences  

� met en œuvre , dans le cadre des orientations nationales , la 
politique définie par son assemblée générale , 

� établit et gère le budget départemental , 



 

 
 

 
� procède à l’affiliation des associations dont il contrôle la 

compatibilité des statuts avec ceux de l’UFOLEP, 
� veille à l’application 
               - des statuts et règlements généraux de l’UFOLEP 
               - des conventions et protocoles conclus avec les autres 

fédérations ou unions , 
� organise les épreuves nationales qui lui sont confiées 
� prévoit les récompenses , 
� tient les registres des réunions statutaires . 

 

   Travaille  avec des  
                        A/Commissions obligatoires moins nombreuses qu’au niveau national .  
    Dans l’Yonne : CD. des Finances , des Statuts et Règlements ,  de formation , de 

 discipline de 1e instance , de discipline d’appel . 
          - leur composition 
                                - leur rôle 
          - responsables devant CD sauf  les CD. de discipline 
 

  B/Commissions techniques 
       - leur composition ( entérinement obligatoire du CD 
        - ne sont pas des identités juridiques donc pas responsables civilement . 
        - responsables devant le CD 
                              - leur rôle ( compétences et limites) 
 
 

REGLES fixées par le Comité Yonne 
 

 - Fonctionnement financier 
                A/  Explications  et consignes données par Fatima  
 

           B/ A ce jour , certaines CTD ne sont pas à jour en ce qui concerne la remise 
des documents comptables à Fatima . Or , cela devient urgent afin qu’elle puisse apurer 
les comptes pour l’AG. Départementale . 

         Sont concernées , les CTD suivantes ( pièces à envoyer à Fatima avant le 20 février 
2009 , dernier délai) : 

 

   . CTD.Cyclotourisme ( pièces des recettes – talons de chèques) 
   . CTD. Tennis de table ( relevés bancaires – talons des chèques) 
   . CTD.Aéromodélisme ( pièces de recettes et dépenses – relevés bancaires 

   talons de chèques – budget prévisionnel ) 
   . CTD.Billard ( relevés bancaires – budget prévisionnel ) . 
          
 - Problèmes disciplinaires 
 

 - Organisation d’épreuves nationales 
  - C’est le CD qui gère l’aspect administratif et financier des ces épreuves . 
  - C’est le CD qui est donc responsable financièrement 
  - Les éventuels bénéfices sont acquis au Comité Départemental . 
 

 - Partenariats 
  - Les CTD ne peuvent démarcher les partenaires du Comité Départemental qui 

 démarche au titre de l’ensemble des activités donc avant de solliciter un 
 partenaire , une CTD doit prendre contact avec le Comité . 

 



 

 
 

 
 - Communication 
  - dans l’objectif de mieux communiquer mieux tout en réduisant les dépenses et 

en faisant  preuve de solidarité , il est souhaitable d’étudier la possibilité de 
calendriers  communs …. 

 

 - Photocopieur 
  - Le photocopieur , pour lequel l’UFOLEP a signé un contrat avec les Ets 

 Millot à Monéteau , a été installé à la délégation , le 09 février . 
                  Il est donc à la disposition des CTD qui ne doivent donc plus faire de 

 photocopies payantes à l’extérieur . Chaque CTD a un compteur spécifique 
 pour  contrôle des dépenses de secrétariat . 

                Les responsables des CTD doivent fournir les originaux prêts à tirage 
 papier. En aucun cas , le personnel de l’UFOLEP ne réalisera les 
 documents . 

                       Si le nombre de tirage à faire est important , adresser l’original à l’avance à 
 l’UFOLEP  soit sur papier soit par internet . 

 

**** 
        L’ordre du jour étant épuisé , la séance est levée à 22 h 40 
 

     *** 
 

 

Prochaines réunions 
Lundi 23 février 2009  

Maison des Sports – Auxerre - 19 heures 
Comité Directeur 

Préparation de l’Assemblée Générale 
- Validation des candidatures 

- Etude des vœux 
- Budget 

 

Vendredi 06 mars 2009 
ASSEMBLEE GENERALE du COMITE DEPARTEMENTAL 

18 h 30 – Contrôle des licences et pouvoirs 
19 h 00 – Assemblée Générale 

Maison de quartier des Piedalloues – Bd des Pyrénées - Auxerre 
- Bilan de la saison 2007/2008 

- Bilan de la mandature 
- Vote des Statuts Départementaux et du Règlement Intérieur UFOLEP Yonne 

- Renouvellement du Comité Directeur 
- Election du (de la) Président(e) 

 
Le 12 février 2009 

                    La Présidente                                                              La secrétaire 
            du Comité Directeur                                                   du Comité Directeur 
                Agnès Gautherin                                                          Nicolle Durand 


